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R. DEMUYLDER 
NOTAIRE 

ETTERBEEK 

_L'AIT MIL NEUF CENT SOIXANTE ¶JIT.- 
LE QUATRE TANVIER. -
T)evant Maftre Roger 

beek.- 
A COMPARU 

Madame Angèle Emilie T)EGYNST,sans professirn,née à 
Etterbeek le vingt neuf janvier mil neuf cent druze, 
veuve rie Monsieur Pierre Georges PUTTANIRT,demeurant 

à Sterrebeek,Patrijzenlaan 9.- 
Laquelle dame déclare par les présentes avoir vendu 
sous la garantie orainaire de fait et de droit et 

pour franclse,quitte et libre rie toutes nettes et ins-
criptions généralement quelcrnques 

A Monsieur Gilbert JATSSENS,tapissier-garnisseur,né à 

Forest le trente janvier mil neuf cent trente sept 

et â son épruse chu' il assiste et autorise dame Moni-

que Marie Alice Josephine SCHREIBER, sans profession, 

nee à Uccle le vingt quatre septembre mil neuf cent 

trente cinq,demeurant ensemble à Wrluwe Saint 

rue Saint Henri n°72. 

Mariés smous le régime rae la communauté légale 

de contrat de mariage.- 

Tous ceux ici présents et acceptant.- 

00NMÎJNE 7)E1 WOLiJWE SAINT LAMBERT.- 

Une maison de rapport avec garage,sur et avec terrain 

cour et dépendances, sise avenue Constant T4ontalr? 83 

rü elle presente un développement de sent mtEes, 

connue au cadastre section n numéro I15/Z,pour une 

contenance de deux ares quatre vingts centiares.-

ORIGINE TSE PROPRI r TE. - 

Ce bien dépendait antérieurement rle la communauté d' 

acquêts ayant existé entre Monsieur Pierre Georges 

PUTTAERT et son épouse dame Angle Emilie PEGYATST,en 

vertu de leur contrat de mariage reçu par le Notaire 

VAN PER BEEK á Schaerbeek le vingt et un mars mil 

neuf cent quarante cinq,les constructions pour les 

avoir fait ériger à leurs frais et le terrain pour l' 

avoir acquis rie Monsieur Charles Adolphe MATTET, sans 

profession à Auderghem,aux termes d'un acte reçu par 

le Notaire LAMBERT à Bruxelles le premier septembre 

nF TArTYLPFR, N^ta ire résiaa.nt à Etter 



mil neuf cent cinquante,transcrit au cinquième bur 
des hypcth?quel à Bruxelles le quatorze septembre 
suivant, volume 973 numéro T2.- 
Ce terrain appartenait à Monsieur Manet prénommé 
I°)partie pour en avoir fait l'acquisition de M ame 
1?inah CHA_RLIER,sAns profession,épr'use de Monsieur 
Henri René Charles VAN STE NB EECK â Saint Gilles 
aux termes d'un acte de vente reçu par le Notaire 
LAMBERT susdit le vingt et un janvier mil neuf cent 
quarante neuf, transcrit au cinqu tème bur"au des hypo 
thèques à Bruxelles le deux février suivant,vo ume 

0 
811 numéro 9.- 
2°)partie pour en avoir fait l'acquisition des con-
sorts VAN CAMPENHOUT,dans une vente publique clôturé 
suivant procès verbal d'Adjudication définitive des 
Notaires PE COCK à Woluwe Saint Lambert et VAN BENEn,.N 
à Schaerbeek le vingt cinq juin mil neuf cent vingt 
neuf, transcrit le neuf eut suivant,volume 1196 numé o 
45. 

Madame VAN STFEP?i3E,ECK susnommée était propriétaire 

du dit terrain pour l'avoir acquis dans une vente pu 

blique faite à la requète de la Commune de Wluwe 

Saint Lambert,clnturée suivant procès verbal de vent 

publique au Notaire NELSON à Wcluwe Saint Lambert,le 

vingt six novembre mil neuf cent qua.rante,transcrit 

au cinquième bureau des hypothèques â Bruxelles le 

vingt sept décembre suivant,vnlume 158 numéro TO. 

Monsieur Pierre Georges PLTTTAERT,prénommé est décédé 

intestat à Sterrebeek le quatre mai mil neuf cent 

soixante d.eux,sans avoir laissé des héritiers réser 

vataires laissant son épouse survivante et venderess 

aux présentes comme attributaire de toute la communa 

té en pleine propriété,en vertu de son contrat d.e 

mariage reçu par le Notaire VAN PER IrEK â Schaerbee 

le vingt un mars mil neuf -ent quarante cinq.- 

Les acquéreurs devront se contenter de la qualifica 

tien de propriété qui précède et ne pourront exiger 

d'autre titre à son amui qu'une expédition des pré-

sentes.- 
CONP,ITIO"':S.- 



/1.Madame PUTTAERT dé-
clare également se 
réserver á son prcfi 

ka mitoyenneté du mus 
cté gauche en regar 

dant la façade de 1' 
immeuble présentemen 
vendu et n'est donc 
pas comprise dans la 
présente vente. 

2ème rôle.- 

R. DEMUYLDER 
NOTAIRE 

ETTERBEEK 

Le bien est vendu dans son état actuel avec trutes 

ses servitudes actives et passives,apparentes et 
recul tes,cnntinues et discontinues et sans gerantie 
de la contenance ci-dessus indiquée, trute différénee 

en plus ou en mcins,même supérieure à un vingtième 

devant faire profit ru perte pour les acquéreurs. 
Le rez de chaussée est occupé par Monsieur et Madame 

VAN MALnEREN-VERKWEN pour un terme de trois, six,neuf 

années consécutives,ayant pris crursle premier sep-

tembre mil neuf cent soixante et un,moyennant un loyer 
annuel de trente neuf mille six cents fra.ncs,payable 

P 
mensuellement suivant bail sous seig privé,daté du 

dix juillet mil neuf centsrixante et un,pnrtant la 

relation d'enregistrement suivante " Enregistré 

un réAle,sans renvoi á Woluwe Saint Lambert A.C. et 

successions,le vingt quatre juillet mil neuf cent 

soixante et un,vnlume Ll,folio I7,case 286,reçu sent 

cent quatorze francs,le Receveur (signe) Illisible." 

Les autres parties de l'immeuble sont occupées sans 

bail écrit,par des personnes et aux conditions dont 

les acquéreurs déclarent avoir parfaite connaissance 

et les parties dispensent le Notaire soussigné d'en 

faire mention aux prf sen1.es . - 

Les acquéreurs auront la jouissance du bien par la 

perception des loyers â compter de ce jour,à charge 

d'en payer et supporter toutes les contributions et 

taxes généralement quelconques à partir du premier 

janvier mil neuf cent soixante huit.- 

Au cas nû l'immeuble vendu serait abonné aux eaux 

de la ville,au gaz et á l'électricité,les acquéreurs 

devront en continuer les contrats en cours et en 

payer les redevances à compter des prochaines éché-

ances.- 

Sont formellement exclus de la présente vente,les 

installations,tuyaux et compteurs â eau,gaz nu élec 

tricité p-uva.nt appartenir â des sociétés exploitan-

tes nu à toute autre personne.- 
/ 	SP.MCIALES. - 

Les acquéreurs devront agir á l'égard des locataires 

comme la venderesse y était tenue,notamment en ce 



qui concerne les cnnrritinns d.'occupation,les rente 
à signifier et les objets dont les nits occupants 
justifieraient être prrpriétaire,le tout sans l'in-
tervention de la venderesse ni recours contre elle 
flans l'acte reçu par le Notaire LU E.RT à Bruxelles 
le premier septembre mil neuf cent cinquante,rapoele 
dans l'origine de propriété qui précêr?e,il est stipu 
lé ce qui suit : 

" La mitoyenneté: des murs et des clAtures ne pourra 
jam^is être réclamée au vendeur,mais seulement à 
tous tiers acquéreurs. 
Il est fait remarquer que le cahier aes chargés de 

" la vente publique dressé par le .; Maire N7lenY,pre 
nommé le dix  neuf juillet mil neuf cent trente L.ui 
transcrit au même bureau le dix huit a^ut suivant 

volume 32 numéro ',stipule ce qui suit : 
" Les murs mitoyens qui devront être élevés sur la lt 
gne séparative seront à charge ' es acquéreurs qui 

" ne pourront réclamer à la Commune le paiement 'es 

" mitoyennetés au cAté des parcelles non encore alié- 
nées nu utilisées par la Commune. Ils pourront éve 

" tuellement exercer leur recurs contre les acqué- 
reurs de ces terrains.- 

• Toutes les difficultés relatives à ries mitoyennetés 
" entre les acquéreurs et des propriétaires voisins 

" devront être vidées sans l'intervention de la Com- 

• mune et sans r. ec-urs contre elle.- 
Les mitoyennetés dues à la Commune seront payées 

" immédiatement après l'approbation des plans de b - 

" tisse. 
" Les acquéreurs devront conserver à perpétuité,non 

" bâti au moins unihuitième de la superficie,déductio 
" faite de la zAne de non btisse.- 

" flans la partie du territoire délimitée à l'article 
128 du règlement sur les b.tisses et dénnt née quar 

tier des villas,les acquéreurs ayants droit et suc-

" cesseurs ne pourront établir ou laisser établir sur 

" les terrains ou dans les immeubles aucune industrie 

" commerce,dépôt insalubre,dangereux nu incommode.- 

• Cette interdiction n'est pas applicable aux établis 



3éme et dernier 
r6le.- 

7 

"sements nécessitant une enquète de commodo et incom- 

modo de deuxiême classe, installés dans les rues 
dites commerciales(septieme de l'article I28 du 

": susdit 	réglement sur les bâtisses.) 
Le tout,sauf dérogation accordée par le Conseil 

" communal. 

Les mais--ns d'habitation à ériger sur les terrains 

vendus devront etre construites sur toute la lar- 
" geur de la façade tel que le prévit le régla ment 
" communal.- Les bâtiments á ériger qui auraient une 
" autre destination que l'habitation seront s-umis 

aux mêmes conditions de fauteur et d'aspect." 
Les acquéreurs seront subrogés aux droits et obliga-
tions de la venderesse en ce qui concerne les condi-
tions spéciales reproduites ci-dessus.- 

Tous les frais, drr,its et honoraires des présentes 
sont à charge des acquéreurs.- 
PRIX. - 

Aprés avoir entendu lecture du premier alinéa  de l' 
article 203 du Code des droits d' enregistrement,les 
parties déclarent que la présente vente est consen-
tie et acceptée pour et moyennant le prix  de TIN MIL-
LION CINQ CENT MILLE FRe'NCS que la dame venderesse 
déclare avoir reçu des acquéreurs savoir :  cent mil-
le francs antérieurement à ce jour et le  solde,dnit 
un million quatre cent mille francs présentement.-

PONT O?TTITTANCE. - 

rISPE"PF n' TPTSCRIPTION n?OFFICE.- 
TMonsieur le Conservateur des hypoth'aues est expressé-

ment dispensé de prendre inscription d'office de 

quelque chef que ce soit lors de la transcription des 
présentes.- 
E TA T CIVIL.- 

Le Notaire soussigné au vu de piPees officielles 

état civil exigées par la loi,certifie l'exactitude 

des noms,prénoms,lieux et dates de naissance des 

parties tels qu'ils sont indiqués ci-dessus.-

ELECTTO"T rT r~ `ICTLE. - 
Pour l'exécution des présentes,les parties déclarent 



~t ínscri~ 
.. _ ...  .._.._. . 	...__. 	..... _ 

Le~Conservateur~ 

élire domicile en leurs demeures respectives sus-- 
indiquéese- 

PONT ACTE.- 

Passé à Etterbeek.- 

Lecture faite,les parties ont signe avec Nrus Nrta.i 

(suivent les signatures.) 

Enregistré au Ier bureau d.e l'Enregistrement d'Et- 

terbeek à Bruxelles,le II janvier 1968. Volume 39. 
Folio 32.Cao,e I5.- trr'is rles,trois renvis. 

Reçu cent quatre vingt sept mille cinq cents francs 

Le Receveur (signé) R. NEIRINCK.- 
P 

POTTR EXPPTIITIrlY CONFORT : 

Trr,_r,sc.rit nu 5e bureau deè 
~ .:..i 	es  ~ E ruxellas, 
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